
Montmorillon, sous-préfecture du département de la 

Vienne compte un peu moins de 7 000 habitants et 

s’intègre au sein d’un territoire typiquement rural 

qu’est le Pays Montmorillonnais, territoire considéré 

comme une zone rurale fragile et peu touché par 

l’urbanisation. 

Ce territoire avec ses 40 000 habitants est à vocation 

essentiellement agricole et cette activité, en plus d’être 

une ressource importante, façonne le paysage en 

préservant le patrimoine naturel du Pays 

Montmorillonnais. 

Ce pays à une situation économique, outre l’agriculture et 

l’élevage, polarisée sur deux employeurs importants : 

l’Hôpital de Montmorillon et la Centrale Nucléaire de 

Civaux. 

Dans le cadre qui nous intéresse aujourd’hui, le maintien 

de l’offre de santé est essentiel à une population de 

plus en plus vieillissante. 





L’offre de soins proposée aux Montmorillonnais 

                      COMPLEMENTARITÉ 

 

SECURITÉ                   QUALITÉ 

PROXIMITÉ 



L’offre de soins : la proximité 

• Gradation dans l’offre entre l’hôpital de proximité (CH 

Montmorillon) et l’hôpital de recours (CHU de Poitiers) et ce, 

grâce à la coopération médicale entre les deux établissements 

 

• Le Centre Hospitalier couvre un territoire de santé de près de 

40 000 habitants intégrant certains secteurs géographiques 

des départements limitrophes (Haute-Vienne, Indre) : 

 

  87 % Vienne (39 % Montmorillon)  

 8 % Haute Vienne - 2 % Indre - 3 % Divers 

 

• Premier acteur de santé sur son territoire en raison d’une offre 

de soins adaptée aux besoins : Urgences, SMUR, Chirurgie, 

Médecine, Cancérologie, Soins de suite, EHPAD, Imagerie 

Médicale, Biologie. 



• Les capacités en lits et places d’hospitalisation : 104 

• Les capacités en lits médico-sociaux : 175 

Médecine 30 

Chirurgie et spécialités 30 

Chirurgie ambulatoire 6 places 

Hôpital de Jour 5 places 

Soins continus polyvalents 3 

Unité d’Hospitalisation de Courte Durée 2 places 

Soins de suite 28 

Unité de Soins de Longue Durée 42 

EHPAD 133 



             Maintenir l’offre de soins : la complémentarité 



• Décembre 2007 

  Les deux établissements procèdent à la 

signature d’une convention cadre de 

coopération pour les activités médicales et 

médico-techniques. 
 

• Depuis cette date, le développement des 

coopérations s’est intensifié : 

 Département d’Information Médicale : 

• temps partagé de médecin DIM 

 Hygiène hospitalière 

• temps partagé de pharmacien hygiéniste 

 Chirurgie viscérale et carcinologique 

• création d’une FMIH 

• transfert du poste de praticien hospitalier dans les effectifs du CHU 

• mise à disposition de praticiens hospitaliers par le CHU 

• création d’une consultation avancée en chirurgie carcinologique (Pr CARRETIER) 



 Chirurgie orthopédique : 

• création d’une FMIH 

• transfert du poste de praticien hospitalier dans les 

effectifs du CHU 

• mise à disposition d’un praticien hospitalier par le CHU 

 Biologie 

• création d’une FMIH 

• transfert du poste de praticien hospitalier dans les 

effectifs du CHU 

• mise à disposition d’un biologiste par le CHU 

• intégration dans une organisation de biologie de territoire 

 Urologie 

• convention pour une consultation avancée 

 Cancérologie 

• convention pour la dispensation de la chimiothérapie 

digestive en site associé avec le CHU 



 Obstétrique, gynécologie : 

• rattachement du Centre Périnatal de Proximité à la maternité du CHU 

• mise en place de consultations avancées en obstétrique et en gynécologie 

 Urgences 

• création d’une FMIH 

• transfert de deux postes vacants de médecins urgentistes dans les effectifs du CHU 

• continuité assurée de la permanence médicale 



                L’offre de soins hors complémentarité avec le CHU 

Hors champ de la coopération médicale 

avec le CHU, 

 

 le Centre hospitalier dispose : 

 

• d’un service de médecine avec orientation en  

  cardiologie et rhumatologie 

• d’un service de soins de suite 

• de services médico-techniques : anesthésie,  

   imagerie médicale, laboratoire d’analyses médicales,  

   blocs opératoires, pharmacie 

• d’un secteur d’accueil pour personnes âgées 



                Développer l’offre de soins : l’imagerie médicale 

 Etre réactif après la fermeture du cabinet privé de radiologie en proposant à la 

population du Montmorillonnais une offre élargie en imagerie, 

 Etre performant dans l’optimisation des délais d’attente, 

 Maintenir un niveau de qualité. 

 S’assurer de compétences médicales et médico-techniques nouvelles, 

 Disposer de locaux adaptés, 

 Disposer d’équipements d’imagerie performants. 

LES OBJECTIFS 

LES MOYENS 



• Proposer une offre de proximité répondant aux attentes de la 
population et des médecins généralistes : 

 

 imagerie conventionnelle, 

  scannographie, 

 mammographie (réseau DOC-VIE), 

 échographie, 

 étendre l’ouverture du service d’imagerie au samedi matin,              
pour les consultations externes. 

LES OBJECTIFS 



• Disposer de compétences médicales et médico-techniques nouvelles: 
 

 Recrutement du Docteur Dana Paula GEORGESCU, médecin Radiologue 
venant s’adjoindre au Docteur DUMITRESCU, Praticien hospitalier, 

  Cet effectif médical, composé de deux praticiens temps plein, est 
complété par : 

  les vacations du Docteur Ciprian BRATU (Centre Hospitalier de 
Confolens) 

  du Docteur Jean RIHOUET (Radiologue libéral), co-utilisateur du 
scanner 

 Renforcer l’équipe médico-techniques : 8 manipulateurs  

  Secrétariat médical disposant de 3 secrétaires. 

LES MOYENS 



• Disposer d’équipements performants : 

 un mammographe numérisé 

 un échographe 



 un table de  

             radiologie  

                    numérisée 

 un panoramique      

             dentaire 



 un scanner  



Travaux et équipements : 2 000 000 € 
 

dont 107 793 € au titre d’une  

subvention du Conseil Général de la Vienne 

 

Coût de l’investissement 



Nombre de patients au 31 décembre 2011 : 17 889 

La pertinence de l’offre en imagerie 

Scanner 3 921 + 17 % 

Radiographie 10 453 + 13 % 

Echographie 2 593 + 94 % 

Mammographie 922 - 



                De la coopération médicale à la direction commune 

 des fragilités préjudiciables 

 Une pérennité pas toujours garantie 

• la pérennité de certaines actions de coopération est parfois mise 

en péril par la fragilité des liens entre les partenaires 

• les conventions qui constituent le mode privilégié de coopérations 

ont un inconvénient symétrique de l’avantage constitué par leur 

caractère peu contraignant : chaque partenaire peut s’en retirer 

aisément 

La coopération médicale 



 un impact sur l’offre de soins 

 L’amélioration de l’accès aux soins et de leur qualité 

• les coopérations en place à Montmorillon contribuent au rapprochement de 

l’offre de soins vers le patient. La FMIH des Urgences, avec constitution 

d’équipes uniques d’urgentistes est un facteur d’harmonisation des 

pratiques. 

 

 Vers un projet médical commun CH Montmorillon / CHU de Poitiers 

• la complémentarité aboutie et porteuse d’effets réels est celle de la 

coopération portée par un projet médical commun. 



 sa raison d’être  

 renforcer la dynamique de coopération inter-établissements 

 augmenter la coopération dans les domaines non liés aux soins 

 développer un projet médical et un projet de soins communs en 

s’appuyant sur les orientations du SROS 

 un souhait 

 ASSURER LA PERENNITE du Centre Hospitalier, notamment avec un 

projet médical cohérent permettant à la population du Montmorillonnais de 

pouvoir prétendre à un accès aux soins de proximité avec la garantie de 

sécurité et de qualité. 

La direction commune  

au 1er mai 2012 



• Un accès aux soins de proximité    

Elément structurant du territoire : 

le Centre Hospitalier de Montmorillon 

36 647 patients et consultants en 2011 dont : 

•  4 175 patients en hospitalisation 

•   8 313 passages en service des urgences 

• 13 662 patients externes en imagerie médicale 

   dont 3 921 patients en scanographie 

• Un maillon indispensable à l’installation de nouveaux médecins en milieu  

rural 
 

• Un atout majeur pour l’attractivité du territoire en complément des 

services publics existants et des infrastructures privées 


